
 

 

Charles-René Tandé élu à la présidence 
du Conseil supérieur de l’ordre des experts-comptables 

 
Paris, le 14 mars 2017 - Le 14 mars 2017,  les élus du Conseil supérieur de l'ordre des experts-
comptables ont désigné Charles-René Tandé Président de l'Ordre. Il succède ainsi à Philippe Arraou, 
élu en 2015. 
 
Durant cette mandature, Charles-René Tandé entend mettre un accent particulier sur : 

• la représentation des intérêts de l'ensemble de la profession,  
• la croissance des cabinets. 

 
Plusieurs leviers seront actionnés : 

• repenser la réforme territoriale de l'Ordre grâce à un dialogue avec les pouvoirs publics mais 
aussi grâce à la création de comités territoriaux pour garantir une vraie proximité ; 

• faciliter le développement du conseil en lançant des travaux avec les universités et les écoles 
de commerce, en communiquant plus encore sur nos compétences et nos spécialités mais 
aussi en clarifiant les normes législatives et réglementaires qui peuvent entraver l'exercice du 
métier ; 

• contribuer aux réformes fiscales et de simplification pour le bénéfice des cabinets et de leurs 
clients ; 

• affirmer l’influence du Conseil supérieur de l'ordre et collaborer avec la CNCC et les syndicats 
en coordonnant nos actions auprès des décideurs publics et des relais d'opinion. 

 
« Nous sommes la profession du conseil et nous avons des marges de progression importantes. 

Alors engageons un grand plan de reconquête des prestations à plus forte valeur ajoutée,  
au service de la croissance de notre économie », explique Charles-René Tandé. 

 
Parcours de Charles-René Tandé 
Charles-René Tandé reçoit son diplôme d’expertise comptable en 1989. Il démarre sa carrière au sein 
de KPMG où il reste 17 ans à opérer à Paris, dont 5 ans à la direction de la formation, puis à 
Strasbourg. En 2001, il devient associé du cabinet COGEST. Basé en Alsace, ce cabinet compte 4 
associés et 40 collaborateurs.  
Charles-René Tandé, 56 ans, 2 enfants, a toujours été très engagé au service de la profession. 
Impliqué pour défendre les jeunes et futurs experts-comptables il a été Président de l'ANECS 
(Association nationale des experts-comptables stagiaires, commissaires aux comptes stagiaires et 
étudiants en comptabilité supérieure) et de l'UnECS (Union européenne des experts-comptables 
stagiaires). Il a présidé le Conseil régional de l’ordre d’Alsace entre 2002 et 2006 et a été membre du 
Conseil supérieur de l’ordre. Depuis 2013 il présidait le syndicat IFEC après en avoir été le vice-
président.  



 

A propos de l'Ordre des experts-comptables  

L'Ordre des experts-comptables rassemble 21 000 professionnels, 130 000 collaborateurs et  
6 000 experts-comptables stagiaires, pour un marché de plus de 11,5 milliards d'euros. Placé 
sous la tutelle du ministère de l'Economie et des Finances, l'Ordre des experts-comptables  
a pour rôle d'assurer la représentation, la promotion, et le développement de la profession 
française d'expert-comptable. Il veille, par ailleurs, au respect de la déontologie,  
de la qualité et de la discipline professionnelle. www.experts-comptables.fr  
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